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Arrêté n° 1537 CG du 13 août 1984 portant protection de la main-d’œuvre

et des conditions de travail

(JOPF du 15 septembre 1984, n° 43, p. 1323)

Le conseil de gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi n° 77-772 du 12 juillet 1977 relative à l’organisation de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 858 AA du 27 mars 1984 rendant exécutoire la délibération n° 84-20 du 1er mars 1984 portant approbation du code des marchés publics de toute nature passés au nom du territoire de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 835 du 3 mai 1984 portant établissement du cahier des clauses administratives générales concernant les marchés passés au nom du territoire de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

En ayant délibéré dans sa séance du 1er août 1984,

Arrête  :

Article 1er.- La proportion de travailleurs étrangers employés dans les chantiers ou ateliers organisés ou fonctionnant en vue de l’exécution d’un marché fixé par les cahiers des charges des marchés publics ne pourra être supérieure à 5 % de l’effectif total occupé sur lesdits chantiers ou ateliers.

La proportion fixée à l’alinéa précédent est applicable à l’ensemble des secteurs d’activités.

Art. 2.- Sur attestation du directeur de l’office de la main-d’œuvre et lorsqu’il sera constaté par manque de salariés qualifiés nationaux l’impossibilité de limiter à 5 % la proportion de travailleurs étrangers employés sur un chantier ou atelier faisant l’objet d’un marché public, le chef du service ou le directeur de l’établissement public concerné et le chef du service de l’inspection du travail et des lois sociales, par décision conjointe, pourront accorder une dérogation exceptionnelle à l’article 1er fixant la durée et la proportion maximale d’étrangers admissibles.

Art. 3.- Les services et établissements publics territoriaux et le chef du service de l’inspection du travail et des lois sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete le 7 août 1984,


Pour le conseil de gouvernement :


Le vice-président,


G. FLOSSE


Vu et rendu exécutoire,


Le 7 août 1984 


Le haute-commissaire,


par délégation :


Le secrétaire général


B. LABARTHE
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